
 

CONDITIONS GENERALES 
 
Dans les présentes conditions générales : 
- L’Assuré désigne l’installateur du boîtier permettant l’utilisation du 

véhicule à l’Ethanol. 
- Le Bénéficiaire désigne le propriétaire du véhicule équipé d’un 

boîtier permettant son utilisation à l’Ethanol. 
- Le Gestionnaire désigne la Société GRAS SAVOYE NSA, 

Société de courtage d’assurance au capital de 625 710 €, 
immatriculée au RCS de Lyon sous le numéro B 382 164 275 
Siège social est sis 54 rue Pierre Bouvier, BP 18,  
69270 FONTAINES SUR SAONE 

- L’Assureur désigne la compagnie COVEA FLEET, SA à 
Directoire et Conseil de Surveillance, au Capital de 72 762 189 €, 
immatriculée au RCS LE MANS B 342 815 339, entreprise privée 
par le Code des Assurance. 

 

OBJET DE LA GARANTIE 
 

Cette garantie a pour objet la prise en charge des réparations (pièces 
et main-d’œuvre) résultant du dysfonctionnement du boîtier permettant 
l’utilisation du véhicule à l’Ethanol. 
 

Elle s’applique à tous les véhicules équipés d’un boîtier permettant son 
utilisation à l’Ethanol. 
 
Les dispositions de la présente garantie ne suppriment ni ne réduisent 

la garantie légale des vices cachés, dont les conditions et modalités 
sont prévues aux articles 1641 et suivants du Code Civil. 

 

Le véhicule devra être entretenu, par un professionnel de l’automobile selon 
les prescriptions du constructeur. Dans l’hypothèse où les préconisations 
d’entretien seraient modifiées de par l’installation du boîtier, l’entretien devra 
être réalisé selon les préconisations de l’installateur du boîtier. 

 

DUREE DE LA GARANTIE 
 

La présente garantie est conclue pour la durée indiquée sur le coupon 
d’enregistrement (12 ou 24 mois), sous réserve de l’acceptation de la 
souscription et l’encaissement effectif de la prime. 
 

Elle prend effet à la date indiquée sur le coupon d’enregistrement, sous 
réserve qu’il parvienne à GRAS SAVOYE NSA dans les 8 jours qui suivent 
l’installation du boîtier permettant l’utilisation du véhicule à l’Ethanol. 
 

Cependant la présente garantie prendra fin automatiquement avant le 
terme sus indiqué : 
� En cas de non - expédition du coupon d’enregistrement dans les huit 

jours qui suivent l’installation du boîtier, 
� En cas de non-règlement du contrat dans les délais accordés par 

l’Assureur (dans ce cas la garantie sera entièrement supportée par 
l’installateur du boîtier permettant l’utilisation du véhicule à l’Ethanol). 

� En cas de fausse déclaration, d’omission et/ou d’inexactitude dans 
les déclarations faites à la souscription du contrat. 

� En cas de non-respect des entretiens périodiques du véhicule, 
� Au cas où l’entretien et l’utilisation faite du véhicule ne seraient pas  

conforme aux prescriptions du constructeur, ni à celle du carnet de 
garantie. 

 
L’annulation de la garantie suite aux  cas précités prendra effet à la 

date de l’événement qui la motive, et le bénéficiaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité. 

 
Les interventions réalisées au titre du présent contrat n’ont pas pour effet 
de prolonger ce dernier. 
 
La garantie est cessible en cas de revente du véhicule à un tiers sous 
réserve d’en informer GRAS SAVOYE NSA., et du paiement des frais de 
dossier, d’un montant de 45 €, afférents à l’avenant émis en cas de 
changement de propriétaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PIECES COUVERTES 
 
Sont couvertes par la garantie les pannes résultant uniquement du 
dysfonctionnement du boîtier permettant l’utilisation du véhicule à 
l’Ethanol sur les pièces suivantes : 
 
MOTEUR : Les pièces lubrifiées en mouvement suivantes : chemises, pistons 
et axes, segments, bielles, coussinets, vilebrequin, pompe à huile, chaîne de 
distribution lubrifiée, pignons, poussoirs, culbuteurs, arbre à cames, 
soupapes, guides et valves, culasse (sauf carter et joints). 
CARBURATION - INJECTION : Carburateur, pompe à injection, pompe à 
carburant, pompe électrique d’alimentation, boîtier électronique de gestion 
(calculateur uniquement), injecteurs, injecteur monopoint. 
MAIN-D’ŒUVRE : Barème du constructeur appliqué uniquement sur le 
remplacement des pièces défectueuses garanties. 
La garantie ne couvre pas les petites fournitures, les consommables, les 

ingrédients, ainsi que tous les éléments inhérents à l’entretien du 
véhicule. 

 

PANNES ET PRESTATIONS EXCLUES 
 

Sont formellement exclus de la garantie, tous les recours pour dommages 
engendrés par : 
- Tout événement ayant pris naissance antérieurement à la 

souscription du présent contrat 
- Tout incident ne résultant pas directement de l’installation du boîtier 

permettant l’utilisation du véhicule à l’Ethanol 
– Un défaut sériel 
– Une usure mécanique due au kilométrage du véhicule. 
– Un fait intentionnel ou une négligence du bénéficiaire de la garantie 
– Le fait dont un tiers est responsable en tant que fournisseur de la 

pièce ou de la main-d’œuvre ou de toute autre intervention non 
conforme aux règles de l’art 

– Le non-respect des instructions de l’installateur, 
– Tout événement ou organe non énuméré dans la rubrique 

« Composants et organes garantis » 

 
 

� Pour tout incident, GRAS SAVOYE NSA se réserve le droit de 
faire examiner le véhicule par un expert dont le rapport fera foi. 

� Une vétusté pourra être appliquée à dire d’expert, selon le 
kilométrage parcouru par le véhicule. 

� Toute intervention n’ayant pas obtenu l’approbation préalable 
écrit du Service Technique GRAS SAVOYE NSA ne sera pas 
prise en charge. 

 
Dans le cas où GRAS SAVOYE NSA missionnerait un expert le 
véhicule devra être tenu à la disposition de ce dernier, avec le 
certificat de garantie, les justificatifs des entretiens, et les pièces 
administratives dudit véhicule. 

 

AVANT TOUTE REPARATION 
 

Joindre le Service Technique GRAS SAVOYE NSA : 
 

���� : 04.72.42.12.42. – FAX : 04.72.42.12.22. 
 

En indiquant : 

• Le numéro de garantie et l’identité du bénéficiaire 

• Les coordonnées du réparateur 

• La nature du sinistre et un devis détaillé 
 
Ces renseignements doivent être transmis à NSA par télécopie ou par écrit 
dans les 5 jours qui suivent le sinistre (article L.113-2. du Code des 
Assurances) 
 
NSA communiquera un numéro d’accord de réparation qui devra figurer sur 
la facture, ainsi que le montant estimé de la prise en charge. 
 

Le non respect des clauses engage l’entière responsabilité du 
propriétaire du véhicule, et dégage NSA de toute responsabilité, et 
l’établissement installateur des obligations inhérentes au présent 

contrat 
 

 


